












CAPACITES FINANCIERES DE L’EXPLOITATION 
 
 
Présentation du projet 

 
 
L’étude des capacités financières de l’exploitation a pour but d’envisager la 
faisabilité économique du projet qui consiste en la création de maternité en 
cases balance,  de 642 places de post-sevrage, de 1690 places 
d’engraissement TRAC, d’une fosse couverte de 1300 m3, d’une fosse non 
couverte de 200 m3 ainsi que de travaux d’aménagement divers. 
 

 
Rappelons tout de même que cette étude est réalisée environ 2 ans avant la 
mise en œuvre effective de l’exploitation et dans un contexte économique 
en évolution permanente 
 
 
 
Présentation de l’exploitation 

 
 
HYPOTHESES TECHNICO-ECONOMIQUES RETENUES 

 
Les données retenues pour l’analyse économique du projet sont issues des 
références comptables connues à ce jour (résultat clôturé au 31/12/16). 
 
 
IC global : 2.75 
 
 
Plus-value globale en charte « C2A PBE Qualiviande » : 0.180 €/Kg  
 
Prix moyen des aliments : 234 €/tonne * 
*Valorisation des céréales produites 
 
(Pour information, prix moyen aliment complet CAA 5 dernières années 2013-2017 : 258 €/T)  

 
 
Effectifs porcs après projet : 
 
235 truies présentes 
 
6 700 porcelets produits 
 
5 400 charcutiers produits sur TRAC sur le site de L’EARL CLOTORIO  
1 100 charcutiers produits sur lisier sur le site de l’EARL MORICE 



 
 

 
COUT ET FINANCEMENT DU PROJET 

 
-  Maternité : 65 000 € 
 

Les maternités seront financées par prêt bancaire à 2.0% sur 12 ans soit 
une annuité de 6 357 € 
 
-  Création 642 places de post-sevrage : 160 500 € 
 

Les places de post-sevrage seront financées par prêt bancaire à 2.3% 
sur 15 ans soit une annuité de 13 304 € 
 
-  Création 1690 places d’engraissement en TRAC : 904 150 € 
 

Les places d’engraissement TRAC seront financées à hauteur de 142 
800 €  par un prêt CAA à 0% sur 12 ans et à hauteur de 761 350 € par un prêt 
bancaire à 2.3% sur 15 ans soit une annuité globale de 75 579 € 

 
-  Création Fosses : 100 000 € 
 

Les Fosses seront financées par prêt bancaire à 2.3% sur 15 ans soit une 
annuité de 8 289 € 
 
-  Création silo couloir et local soupe : 85 000 € 
 

Le silo couloir et le local soupe seront financés par prêt bancaire à 2.3% 
sur 15 ans soit une annuité de 7 045 € 
 
-  Aménagements divers et coût de dossier : 80 000 € 
 

Les divers seront financés par prêt bancaire à 2.0% sur 12 ans soit une 
annuité de 7 824 € 
 

 
Analyse technico-économique  

 
L’étude économique établie par le groupement de producteurs, a été 
réalisée à partir  du dernier résultat comptable de l’exploitation (bilan clôturé 
au 31/12/16). 
L’analyse économique du projet passe par la détermination du prix 
d’équilibre. 
 
Le prix d’équilibre est égal à la somme de toutes les charges de l’atelier 
(charges opérationnelles, charges de structure, charges financières et 



rémunération du travail) divisée par les kg de carcasses charcutiers produits. Il 
correspond au prix de vente à marge 0, ce qui signifie que lorsque le prix de 
vente est égal au prix d’équilibre, le résultat de l’atelier est nul.  
 
PRIX D’EQUILIBRE APRES REALISATION DU PROJET 

 

Charges opérationnelles 0.985 

Charges de structure 0.269 

Charges financières 0.273 

               Dont annuités en cours (ex 2022) 0.067 

               Dont annuités nouvelles 0.197 

              Dont frais financiers court terme 0.010 

Prélèvements privés de l’exploitant (1 UTH) 0.050 

Reprise co-produits TRAC -  0.020 

Marge brute cultures et DPU - 0.092 

Prix d’équilibre 1.466 

Plus-value 0.180 

Prix d’équilibre base cadran 1.286 

 
La conjoncture porcine évolue avec de grandes amplitudes dans le temps. 
Sur les 5 dernières années (2013-2017), le prix cadran s’établissait à 1,335 €/kg 
de carcasse. Le cours le plus bas atteignant 1,238 € en 2015, le plus haut 1,464 
€ en 2013. 
 
Le prix d’équilibre base cadran prévisionnel de L’EARL CLOTORIO s’élève à 
1.286 €/kg de carcasse et se positionne  favorablement par rapport au prix 
moyen cadran des 5 dernières années (2013-2017) qui s’établit à 1.335 €/Kg 
de carcasse. 

 

EQUILIBRE FINANCIER 

 

 

L’excédent brut d’exploitation (E.B.E.) s’obtient par différence entre les 
produits, les charges opérationnelles et les charges de structures. Il permet de 
couvrir les charges financières et les prélèvements privés de l’exploitant. 
 

- Marge brute atelier porc : 318 278 € 
(calculé avec un prix du porc à 1,335 € cadran – moyenne 5 ans) 
 

 

Marge brute atelier porc 318 278 € 

Marge brute cultures et DPU 55 697 € 

Reprise co-produits TRAC 11 900 € 

Charges de structure 162 000 € 



E.B.E 223 875 € 

Charges financières 164 489 € 

     Dont annuités en cours (ex 2022) 40 290 € 

      Dont annuités nouvelles 118 399 € 

Dont frais financiers court terme 5 800 € 

Prélèvements privés de l’exploitant (1 UTH) 30 000 € 

 
 
 
Au regard des investissements envisagés, compte tenu des modalités de 
financement et hypothèses économiques prévisionnelles présentées ci-
dessus, il apparaît que l’EBE dégagé par l’exploitation suffit à couvrir les 
annuités en cours, les annuités nouvelles engendrées par le projet, les frais 
financiers à court terme, ainsi que la rémunération du travail familial. 
 
Fait à Lamballe le 23 mars 2018 
 
 
Fabienne CARTON 
Chargée d’études service économique COOPERL ARC ATLANTIQUE 































EARL CLOTORIO - Étude d'incidence Natura 2000 

 

Présentation 1 

Localisation du projet par rapport aux sites Natura  2000 1 

Les Marais de Vilaine 4 

Zone d'étude 4 

Description des espèces et des habitats de la zone d'étude 4 

Bruit : 7 

Accidents d'élevage : 7 

Incidences temporaires 7 

Incidences indirectes 7 

La Vallée de l’Arz 8 

Zone d'étude 8 

Description des espèces et des habitats de la zone d'étude 8 

Les incidences du projet 10 

Bruit : 11 

Accidents d'élevage : 11 

Incidences temporaires 11 

Incidences indirectes 11 

CONCLUSION 12 

1. Présentation 

Tout programme ou projet de travaux, d'ouvrages ou d'aménagement soumis à un régime 
Installations classées, dont la réalisation est de nature à affecter de façon notable un site Natura 2000 doit 
faire l'objet d'une évaluation de ces incidences au regard des objectifs de conservation du site. 
La proximité du site d'élevage et du plan d'épandage, nécessite d’évaluer les incidences de ce projet sur les 
espèces et habitats qui ont justifié la désignation du site et son intégration au réseau Natura 2000. 
L'évaluation a pour objectif de vérifier la compatibilité du projet de l’EARL CLOTORIO avec la conservation 
du site Marais de Vilaine et de la VALLEE DE L’ARZ 
 
Le projet de l’EARL CLOTORIO consiste en  
  

- l'extension de son atelier porcs par la construction de nouveaux bâtiments plus modernes et présentant 
moins de risques pour le milieu, construction d’un bâtiment sur raclage en V  

- La mise à jour du plan d’épandage de l’exploitation 
 
 

2. Localisation du projet par rapport aux sites Nat ura 2000 

Sur la zone, on recense différentes zone Natura 2000 dont : 

Natura 2000 sur la zone d'étude 
Code Nom Distance  

  Site  Epandage  

FR5300002(pSIC/SIC/Z
SC) 

Marais de Vilaine  4,6 km 70 m 

FR5300058 (ZSC, SIC, 
PSIC)) 

VALLEE DE L’ARZ 
4,5 km En bordure 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Localisation du site d'exploitation par rapport à Natura 2000 
 

EARL DU CLOTORIO 





 

3. Les Marais de Vilaine 

a. Zone d'étude  
L'aire d'étude peut être décrite comme la zone susceptible d'être directement affectée par le projet. La notion 

d'aire d'influence est également importante. En effet, outre les impacts directs, elle prend en compte l'impact 

indirect que peut avoir un projet. Dans notre cas, seule une partie du plan d'épandage est située près des 

zones Natura 2000. Toutefois, on observe que certaines parcelles sont proches de ruisseaux compris dans 

les mêmes bassins versants. De ce fait c'est la totalité de la zone Natura 2000 susceptible d'abriter les 

espèces végétales et animales qui est retenue. 

Un site au carrefour de 2 régions et de 3 départements  

Le site des marais de Redon et de Vilaine se trouve à la jonction de 2 régions : Bretagne et Pays de la Loire, 

ainsi que de 3 départements : Ille et Vilaine, Morbihan et Loire-Atlantique. Sa surface officielle (9 489 ha) est 

répartie à 21% sur l’Ille et Vilaine, 36% sur le Morbihan (soit 57% en Bretagne) et 43% sur la Loire-

Atlantique. Le site des marais de Redon et de Vilaine concerne 27 communes où vivent près de 60 000 

habitants. Parmi ces communes, 7 se trouvent en Loire-Atlantique, 13 en Morbihan et 7 en Ille et Vilaine. 

L’intercommunalité est très avancée sur se secteur car en dehors de Glénac, les autres communes 

appartiennent à 6 communautés de communes. La communauté de communes du Pays de Redon est la 

plus présente sur le site avec 19 communes.  

b. Description des espèces et des habitats de la zo ne d'étude  
L’analyse de l’état initial des habitats naturels et des espèces pour la zone Natura 2000 du Marais de Vilaine 

repose sur le Document d’Objectifs (DOCOB) qui a été valide le 05/06/2008. 

Le DOCOB permet : 
●  D'identifier les objectifs de conservations, 
●  De situer précisément les habitats à préserver, 
●  De préciser les exigences écologiques des habitats et des espèces, 
●  D'évaluer l’état de conservation des habitats, 
●  De cerner les causes éventuelles de détérioration des habitats et de perturbation des espèces, 
●  De définir les mesures de protection. 

 
 
L’étude des incidences porte sur les habitats et espèces qui ont conduit au classement Natura 2000 : 
 
  



Habitats identifiés sur la zone natura 2000 
 

Habitats naturels présents – code 
Natura 2000 

Superficie 
relative * 

Intitule habitat 
DOCOB 

Projet 
concerne 

Prés salés méditerranéens - 1410  B Prairies 
humides arrière 

littorales 

OUI 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets 
planitiaires et desétages montagnard à 
alpin - 6430  

B Prairies humides 
Eutrophe à hautes 

herbes 

NON 

Eaux stagnantes, oligotrophes à 
mésotrophes avecvégétation du 
Littorelletea uniflorae et/ou du Isoëto-
Nanojuncetea – 3130  

 

Milieux aquatiques 
OUI, 

parcelles a 
proximite 

Eaux oligotrophes très peu minéralisées 
des plainessablonneuses – 3110  

 

Lacs eutrophes naturels avec végétation du 
Magnopotamion ou Hydrocharition - 3150  

C 

Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-
Batrachion – 3260  

 

Landes humides atlantiques tempérées 
a Erica ciliaris et Erica tetralix ** - 4020  

C 
Landes humides NON 

Prairies à Molinia sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilolimoneux- 6410  

C Prairies humides 
oligotrophes 

NON 

Tourbieres hautes actives** - 7110  C 

Tourbières NON Tourbières hautes dégradées encore 
susceptibles de régénération naturelle – 
7120  

 

Forets alluviales a Alnus glutinosa et 
Fraxinus excelsior** - 91E0  

C 

Boisements alluviaux 
 

NON Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus 
laevis, Ulmus  minor, Fraxinus excelsior ou 
Fraxinus angustifolia, riveraines des grands 
fleuves - 91F0  

C 

Rivières avec berges vaseuses avec 
végétation du Chenopodion rubri p.p. et du 
Bidention p.p. – 3270  

     

Prairies maigres de fauche de basse 
altitude (Alopecuruspratensis, Sanguisorba 
officinalis) - 6510 

   

Roches siliceuses avec végétation 
pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo 
albi-Veronicion dillenii – 8230  

   

Vieilles chênaies acidophiles des plaines 
sablonneuses à Quercus robur - 9190  

C   

* Population / surface relative: taille et densité de la population de l'espèce/habitat par rapport à la population 
nationale: 
A: site remarquable pour cette espèce (15 à 100%), 
B : site très important pour cette espèce (2 à 15 %), 
C : site important pour cette espèce, 
D : espèce présente mais non significative. 
**Habitats ou especes prioritaires (en gras) : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire 
européen des Etats membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une responsabilité 
particulière. 
 
Espèces végétales et animales identifiées 
 
Espece vegetales et animales  Population 

relative* 
Projet concerne  

Mammiferes  
Barbastella C NON 
Grand Murin C NON 



Grand Rhinolophe C NON 
Loutre C NON 
Petit Rhinolophe C NON 
Verspertilion à oreilles échancrées C NON 
Verspertilion de Bechstein C NON 

Poissons  
Alose feinte C NON 
Grande Alose C NON 
Amproie de Planer C NON 
Lamproie marine C NON 
Saumon Atlantique C NON 

Plantes  
Fluteau nageant C NON 

Invertébrés  
Agrion de Mercure C NON 
Barbot**  C NON 
Cordulie à corps fin C NON 
Grand capricorne C NON 

* Population / surface relative: taille et densité de la population de l'espèce/habitat par rapport à la population 
nationale: 
A: site remarquable pour cette espèce (15 à 100%), 
B : site très important pour cette espèce (2 à 15 %), 
C : site important pour cette espèce, 
D : espèce présente mais non significative 
**Habitats ou especes prioritaires (en gras) : habitats ou espèces en danger de disparition sur le territoire 
européen des Etats membres et pour la conservation desquels l'Union européenne porte une responsabilité particulière. 
 

c. Les incidences du projet 

Incidences directes 

Ce sont les effets provoqués par le projet et son fonctionnement. Le projet de construction reste éloignés de 
la zone Natura 2000 4,5 km. Le site d'élevage est en zone agricole et les extensions sont cantonnées à 
l'emprise actuelle du site. 
Sur les parcelles de la zone, les préconisations du DOCOB a respecter sont : 
- Entretien annuel obligatoire par fauche et pâturage ou fauche sans pâturage ou pâturage seul, avec 
évacuation du foin – Possibilité de pâturage dès la fin de l’hiver ou au début du printemps (Permet un 
nettoyage des parcelles après les crues) ; 
- Fauche au 1er juin ou au 10 juin pour les marais hauts (foin sec plus tôt que sur les parties basses, plus 
humides) et au 20 juin ou au 1er juillet pour les bas marais ; 
- Chargement moyen annuel compris entre 0,5 et 1,4 UGB/ha a la parcelle contractualisée ; 
Pas de traitement phytosanitaire (sauf localise sur le chardon et le rumex en cas d’impossibilité 
D’intervention mécanique); 
- Absence totale de fertilisation minérale et organique ; 
- Fauche en bandes pour laisser la possibilité de fuite a la faune sauvage et en lui préservant des zones de 
refuge en bordure de parcelle ; 
- Interdiction de retourner les sols et de boiser (hors restauration de formations bocagères) ; 
- Classement en prairie permanente des prairies contractualisées ; 
- Ajustement de la pression de pâturage au type d’habitat concerné et à son état de conservation. 
 
Aucune parcelle n’est située dans la zone. Elles ne  sont donc pas présumées à l’incidence du projet 
de l'atelier porcs. 
 
L’incidence est non notable pour l’ensemble des hab itats et espèces végétales/animales. 
 

Pollution de l’eau : 

Sur le site, toutes les précautions sont prises pour éviter la pollution des eaux : 
- Stockage des effluents adaptes et étanches, 
- Bâtiments étanches et imperméables, 
- Réseau d’eaux pluviales indépendant des eaux usées, 
- Elaboration d’un plan d’épandage et respect de ses préconisations, 



- Exclusion des terrains a moins de 35 m des cours d’eau, 
- Exclusion des terrains a moins de 200 m des lieux de baignade et plages, 
- Exclusion des terrains en forte pente pour l’épandage des lisiers, 
- Utilisation de pendillards pour limiter les risques de ruissellement, 
- Pratique de la fertilisation raisonnée et bilan de fertilisation équilibré, 
- Extraction d'une partie du phosphore par raclage en V 
- Respect du code des bonnes pratiques agricoles (CBPA), 
- Respect du Programme de Maitrise des Pollutions d’Origine Agricole (PMPOA). 
 
L’incidence est non notable. 
 

Pollution de l’air : 

Les sites d'exploitation étant éloignés de la zone Natura 2000, seuls les épandages à proximité peuvent être 
sources de pollution de l'air. 
Les mesures prises pour limiter l'émission d'ammoniac sont l'utilisation : 
- D'une alimentation biphase, 
- D'une rampe pendillard pour l'épandage. 
Le projet peut aussi avoir un impact par la circulation. Tous les véhicules sont conformes à la règlementation 
et les rejets sont respectueux des normes en vigueur. 
 
Ces précautions prises, ainsi que le respect des co nditions d'épandage et la distance par rapport à la  
zone Natura 2000 font que l’incidence est non notab le. 
 

Bruit : 

L’activité génère du bruit qui pourrait perturber le comportement des espèces. Le bruit occasionné est 
surtout localisé au niveau du projet qui est éloigné de la zone Natura 2000. Le bruit occasionné par la 
circulation de véhicules pour les parcelles concernées reste très faible et très ponctuel, comparé à la 
circulation journalière sur les axes proches de la zone. (D14, D764, D777) 
 
L’incidence du projet est non notable. 

Accidents d'élevage : 
Les sites d'exploitation étant éloignés de la zone Natura 2000, seuls les accidents lors des épandages à 
proximité peuvent être sources de pollution directes sur la zone. 
Les voies à forte circulation sont évitées lors des chantiers d'épandage et le matériel d'épandage fait L’objet 
d'un entretien régulier pour éviter toute fuite. 
 

Incidences temporaires 

 
Elles sont limitées dans le temps (phase de travaux ou intensité s’atténuant progressivement jusqu’à 
disparaître). 
Les travaux seront au niveau du site d'exploitation le plus éloigné de la zone Natura 2000, l’incidence 
temporaire de la phase de travaux est non notable. 
 

Incidences indirectes 
Ce sont les impacts résultant des modifications liées au projet. Elles peuvent concerner des habitats et des 
espèces plus éloignées du projet ou apparaître dans un délai plus ou moins long. Aucune incidence indirecte 
n’a été retenue pour le projet de L’EARL CLOTORIO. 
 
 
La présente étude conclut à une incidence non notab le sur les habitats et les espèces ayant justifié 
la désignation de la zone Natura 2000 du Marais de Vilaine. 
 
 

 



4. La Vallée de l’Arz 

a. Zone d'étude  
Le site Natura 2000 « Vallée de l’Arz » est situé dans le bassin versant de l’Arz au sud-ouest de la Bretagne 

dans le département du Morbihan. La limite sud du site se situe à une dizaine de kilomètres au Nord-est de 

Région Bretagne Autres Régions Bassin versant de l’Arz Site Natura 2000 « Vallée de l’Arz Cours d’eau 

(Oust, Claie, Arz) Fleuve La Vilaine Barrage d’Arzal Bourgs Source : IGN Conception : SMGBO Carte 4: 

Situation géographique du site Natura 2000 « Vallée de l’Arz » DOCOB Site Natura 2000 FR5300058 « 

Vallée de l’Arz » - Document validé en COPIL – 23 septembre 2013 - Syndicat Mixte du Grand Bassin de 

l’Oust - Présentation générale du site 11 Questembert, en bordure sud-ouest de l’entité géographique des 

landes de Lanvaux. Il couvre 1234 hectares sur les communes de Rochefort-en-Terre, Pluherlin, Malansac, 

Saint Gravé et Molac. Il s’étire d’est en ouest sur une dizaine de kilomètres, centré sur le cours de la rivière 

Arz. 

L’analyse de l’état initial des habitats naturels et des espèces pour la zone Natura 2000 Vallée de l’Arz 

repose sur le Document d’Objectifs (DOCOB) qui a été valide le 20/12/2013. 

Un peu plus des trois quarts des habitats se situent au sud du site au niveau des grées. Les landes sèches 

européennes représentant environ 66 % des habitats d’intérêt communautaire. Le restant est composé de 

hêtraies, du cours d’eau de l’Arz et de prairies humides le bordant. 

b. Description des espèces et des habitats de la zo ne d'étude  

Le DOCOB permet : 
●  D'identifier les objectifs de conservations, 
●  De situer précisément les habitats à préserver, 
●  De préciser les exigences écologiques des habitats et des espèces, 
●  D'évaluer l’état de conservation des habitats, 
●  De cerner les causes éventuelles de détérioration des habitats et de perturbation des espèces, 
●  De définir les mesures de protection. 

 
L’étude des incidences porte sur les habitats et espèces qui ont conduit au classement Natura 2000. 



Habitats identifiés sur la zone natura 2000 
 
 

 
 
 
 
 

code 
N2000 Intitulé de l'habitat 

Projet 
concerne  

3110 
Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 

uniflorae) OUI 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition NON 

3260 
Rivières des étages planitiaires à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis 

et du Callitricho-Batrachion OUI 

4030 Landes sèches européennes NON 

6230* 
Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 

montagnardes (et des zones submontagnardes de l’Europe continentale) 
NON 

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion-caerulea) NON 

6430 Mégaphorbiaies hydrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin NON 

8230 
Roches siliceuses avec végétation pionnière du Sedo-Scleranthion ou du Sedo albi-

Veronicion dillenii OUI 

9130 Hêtraies de l’Asperulo-Fagetum NON 

 
Liste des habitats d’intérêt communautaire inventor iés sur le site Natura 2000  
 
 
 
 
 



Code 
N2000 

 Nom de l’espèce 
 

Niveau 
d’enjeu 
qualitatif 

Projet 
concerné 

1831  Le Flûteau nageant (Luronium natans) Moyen non 

1421  Le Trichomanès remarquable (Vandesboschia spe ciosa)  Moyen non 

1303  Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) fort oui 

1304 Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) fort oui 

1308 Barbastelle d’Europe (Barbastella barbastellus ) fort oui 

1321 Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatu s) fort oui 

1323 Murin de Bechstein (Myotis bechsteini) fort oui 

1324 Grand murin (Myotis myotis) fort oui 

1355 Loutre d’Europe (Lutra lutra) Moyen non 

1095 Lamproie marine (Petromyzon marinus) Moyen non 

1096 Lamproie de Planer (Lampetra planeri) Moyen oui 

1163 Chabot commun (Cottus gobio) Moyen oui 

1106 Saumon atlantique (Salmo salar) Moyen non 

1044 Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) Moyen non 

1041 Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) Moyen non 

1088 Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) Moyen non 

Liste des espèces d’intérêt communautaire inventori ées sur le site Natura 2000 
 

c. Les incidences du projet 

Incidences directes 

Ce sont les effets provoqués par le projet et son fonctionnement. 
L’agriculture est largement présente sur le site Natura 2000 et de par son évolution et ses spécificités elle 
entre en interaction directe avec les milieux naturels et les espèces.  Un caractère rural très marqué sur le 
territoire avec une dominance pour la production laitière et des terres essentiellement à vocation fourragère.   
et la présence d’un maillage bocager important. 
En effet, la cartographie des habitats et espèces communautaires fait apparaitre que seules les parcelles 
comprises dans la zone sont concernées.. Le site n'est donc pas concerne par les habitats et espèces citées 
précédemment. Le projet de construction reste éloignés de la zone Natura 2000 : 4,5 km. Le site d'élevage 
est en zone agricole et les extensions sont cantonnées à l'emprise actuelle du site.  
Aucune parcelle n’est comprise dans la zone. Aucune  parcelle n’est donc présumée à l’incidence du 
projet de l'atelier porcs. 
 
L’incidence est non notable pour l’ensemble des hab itats et espèces végétales/animales. 
 

  



Pollution de l’eau : 

Sur le site, toutes les précautions sont prises pour éviter la pollution des eaux : 
- Stockage des effluents adaptes et étanches, 
- Bâtiments étanches et imperméables, 
- Réseau d’eaux pluviales indépendant des eaux usées, 
- Elaboration d’un plan d’épandage et respect de ses préconisations, 
- Exclusion des terrains a moins de 35 m des cours d’eau, 
- Exclusion des terrains a moins de 200 m des lieux de baignade et plages, 
- Exclusion des terrains en forte pente pour l’épandage des lisiers, 
- Utilisation de pendillards pour limiter les risques de ruissellement, 
- Pratique de la fertilisation raisonnée et bilan de fertilisation équilibré, 
- Extraction d'une partie du phosphore par raclage en V 
- Respect du code des bonnes pratiques agricoles (CBPA), 
- Respect de la directive Nitrate. 
 
L’incidence est non notable. 
 

Pollution de l’air : 

Les sites d'exploitation étant éloignés de la zone Natura 2000, seuls les épandages à proximité peuvent être 
sources de pollution de l'air. 
Les mesures prises pour limiter l'émission d'ammoniac sont l'utilisation : 
- D'une alimentation biphase, 
- D'une rampe pendillard pour l'épandage. 
Le projet peut aussi avoir un impact par la circulation. Tous les véhicules sont conformes à la règlementation 
et les rejets sont respectueux des normes en vigueur. 
 
Ces précautions prises, ainsi que le respect des co nditions d'épandage et la distance par rapport à la  
zone Natura 2000 font que l’incidence est non notab le. 
 

Bruit : 

L’activité génère du bruit qui pourrait perturber le comportement des espèces. Le bruit occasionné est 
surtout localisé au niveau du projet qui est éloigné de la zone Natura 2000. Le bruit occasionné par la 
circulation de véhicules pour les parcelles concernées reste très faible et très ponctuel, comparé à la 
circulation journalière sur les axes proches de la zone. (D21, D777) 
 
L’incidence du projet est non notable. 

Accidents d'élevage : 

Les sites d'exploitation étant éloignés de la zone Natura 2000, seuls les accidents lors des épandages à 
proximité peuvent être sources de pollution directes sur la zone. 
Les voies à forte circulation sont évitées lors des chantiers d'épandage et le matériel d'épandage fait L’objet 
d'un entretien régulier pour éviter toute fuite. 
 

Incidences temporaires 

Elles sont limitées dans le temps (phase de travaux ou intensité s’atténuant progressivement jusqu’à 
disparaître). 
Les travaux seront au niveau du site d'exploitation le plus éloigné de la zone Natura 2000, l’incidence 
temporaire de la phase de travaux est non notable. 
 

Incidences indirectes 

Ce sont les impacts résultant des modifications liées au projet. Elles peuvent concerner des habitats et des 
espèces plus éloignées du projet ou apparaître dans un délai plus ou moins long. Aucune incidence indirecte 
n’a été retenue pour le projet de L’EARL CLOTORIO. 
 



La présente étude conclut à une incidence non notab le sur les habitats et les espèces ayant justifié 
la désignation de la zone Natura 2000 de la vallée de l’ARZ. 
 

CONCLUSION 
Le site d’élevage ne comporte dans son environnement immédiat que des parcelles en culture et 
en prairies mises en valeur d’une façon classique. Le sol est également occupé par des zones à 
intérêt plus marqué : massifs boisés, zones humides, marais, tourbières...  
 
Au niveau du plan d’épandage aucune parcelle n'est dans une des deux zone Natura 2000 
étudiées ci dessus. Aux vues des caractéristiques physiques du territoire (maillage bocager 
important), le maintien de l’agriculture et de parcelles cultivées à proximité de la zone a un impact 
bénéfique sur la zone protégée. 
L’élevage est donc peu susceptible d’engendrer des nuisances (bruits, lumières...) pouvant nuire 
directement ou indirectement aux espèces avoisinantes.  
En revanche, des précautions sont à prendre au point de vue sanitaire pour éviter toute 
contamination bactériologique entre les animaux d’élevage et les animaux sauvages. Les risques 
de pollutions liés à l’épandage seront maîtrisés au niveau des pratiques et techniques d’épandage. 
Aucune incidence du projet de l’EARL n’est donc à prévoir. De ce fait, aucune mesure de 
protection spécifique n’est donc à prévoir pour les zones NATURA 2000, à part une application 
rigoureuse de la législation protégeant le milieu hydraulique.  
 
 
 


















